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Deux postes de conseiller à pourvoir 

Élections partielles au conseil municipal  
Mises en candidature du 30 octobre au 13 novembre 2020 pour les postes de conseillers 

#1 et #5.  Toute déclaration de candidature peut être faite au bureau municipal les 

mardis et jeudis de 9h à 12h et de 13h à 16h30. Le vendredi 13 novembre le bureau sera 

ouvert de façon continue. Si plus d’un candidat pose sa candidature à un même poste un 

scrutin sera tenu le 13 décembre 2020 et un vote par anticipation sera tenu le 6 

décembre 2020. Attention : tout électeur dont l’isolement est ordonné ou recommandé 

doit voter par correspondance. Une demande de vote par correspondance peut être faite au directeur d’élection 

verbalement ou par écrit au plus tard le dixième jour précédant celui fixé pour le scrutin. Contactez le bureau 

municipal pour plus d’informations au 450-535-6398. Des avis d’élection complets sont affichés au bureau de 

poste et au bureau municipal. 

 

Adhérons au mouvement populaire 

Illuminons dès maintenant notre village 
« En ces temps de pandémie, Régis Labeaume suggère aux citoyens de Québec 

d’installer, dès maintenant, leurs décorations de Noël. Le but avoué est de lutter contre 

la morosité ambiante. » 

Les lawrencevillois sont invités à décorer leurs propriétés plus tôt cette année. 

Plusieurs villes dont Sherbrooke et Magog ont l’intention d’imiter la ville de Québec 

dans cette initiative pour éclairer l’hiver en temps de confinement. Suivons le 

mouvement, illuminons notre entourage pour lutter contre l’isolement et mettre un peu 

de magie dans l’atmosphère. 

 

Au centre multifonctionnel (église) 

Dimanche 29 novembre 2020, 10h 

Assemblée Générale Annuelle (AGA) de la CIEL 
Bilan des activités de la dernière année, projets en cours et rapport financier 

sont quelques-uns des sujets qui seront abordés. Nous vous attendons pour 

discuter de vos idées, de notre avenir et de nos projets.  

Mesures en raison de la pandémie : Distanciation de 2 mètres et port du 

masque. NB : Admission réservée aux membres de la CIEL.  

 

Le CA de la CIEL 

 

À l’arrière  bureau municipal  

Collecte de feuilles mortes 

Jusqu’au dimanche 15 novembre 2020 
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Bonjour à toutes et à tous 

Ce mois ici je ne parlerai pas de la 

COVID ni des consignes. Je crois 

que nous en avons assez entendu 

parler et nous savons ce que nous 

avons à faire. Cependant j’ai le 

plaisir de vous annoncer que la 

municipalité va recevoir environ 

33 000$ du gouvernement pour nous 

aider avec les dépenses et inconvé-

nients causés par la pandémie.  

 

Les travaux sur les rues Dandenault 

et Beauregard tirent à leur fin, 

malgré le fait qu’il reste encore à 

compléter le paysagement sur 

quelques terrains.  Nous avons aussi 

remarqué quelques fissures sur le 

trottoir de la rue Dandenault entre la 

rue Principale et le parc. Le conseil 

doit décider soit de faire colmater les 

fissures ou de refaire les sections de 

trottoirs fissurés.  Nous sommes en 

train d’examiner les pour et les 

contre de chaque option et allons 

retenir un montant d’argent en 

attendant les réparations. 

 

La municipalité va soumettre 

prochainement une demande de 

subvention auprès du gouvernement 

fédéral pour environ 100 000$ pour 

des travaux à l’église, dont le 

plancher et une sortie de secours. 

 

Nous avons rencontré dernièrement 

le nouveau responsable des travaux 

publics et de voirie, Nicolas, et il 

nous a présenté un portrait des 

travaux à faire pour 2021. Je dois 

souligner que la municipalité est très 

satisfaite de la nouvelle façon de 

faire avec notre entente inter 

municipale. 

 

La régie des Incendies vient de nous 

présenter le budget pour 2021 et 

heureusement, pour la prochaine 

année, nous verrons une

 

 

 

 

augmentation minime d’environ 

150$ de notre quote-part grâce au 

partage des surplus accumulés depuis 

quelques années. 

 

Suite à une proposition de la MRC 

concernant un service commun de 

vidange des fosses septiques, nous 

avons été en mesure de constater que 

très peu de gens ont présenté les 

preuves à l’effet qu’ils ont fait 

l’entretien de leur fosse septique 

depuis que nous avons adopté le 

nouveau règlement qui demande un 

nettoyage aux 2 ans avec preuve à 

l’appui. Nous avons l’intention de 

serrer la vis à ce sujet, alors si vous 

avez des factures pour démontrer 

l’entretien de votre fosse, svp faire 

parvenir une copie au bureau 

municipal. 

 

Nous avons finalement reçu 

l’autorisation de déclencher des 

élections partielles pour combler les 

deux postes de conseillers vacants. 

Les personnes intéressées sont priées 

de déposer leur candidature au 

bureau municipal au plus tard le 13 

novembre prochain. 

 

Je félicite le nouveau conseil 

d’administration des Loisirs pour 

leur implication auprès de la munici-

palité. Un gros merci à Sylvie 

Héroux qui a donné de son temps 

pendant plusieurs années. Merci à 

ceux qui continuent et aux nouveaux 

et/ou nouvelles qui se sont ajoutés au 

comité de cet OBNL. Avec tout le 

travail effectué par les membres des 

Loisirs pendant plusieurs années, il 

est stimulant de voir du sang neuf et 

une relève pour nous permettre 

d’espérer encore plusieurs années de 

belles réalisations pour notre 

communauté.  

 

En parlant de sang nouveau 

félicitations à Marie-Josée Roy et 

 

 

 

 

bonne chance avec le projet pour 

sauver notre dépanneur. Je suis passé 

dernièrement et j’ai été agréablement 

surpris par toutes les rénovations 

extérieures et intérieures. Alors 

j’invite toute la population à tout 

faire pour l’encourager et de prendre 

les mesures afin de garder notre 

dépanneur et notre bureau de poste. 

Bonne chance Marie-Josée et bon 

courage. 

Je souhaite la bienvenue aussi à 

Yannick Maynard nouveau 

propriétaire de la Boulangerie 

Artisanale, et bonne et longue retraite 

en santé pour Johanne et Youenn, les 

anciens propriétaires. Félicitations à 

la CIEL qui a travaillé si fort pendant 

si longtemps pour sauver notre 

magasin général et maintenant ses 

efforts semblent vouloir porter fruit.  

La bataille n’a pas été facile mais 

c’est grâce au courage et à la ténacité 

que ce groupe semble avoir réussi. 

Les noms de quelques personnes en 

particulier me viennent à l’idée mais 

je vais surtout m’en tenir à souligner 

le travail de l’ensemble.  Bravo. 

 

Avis municipal  

 

Nouvelle signalisation : Interdiction 

de stationner pour une section de la 

rue Beauregard. 
 

Nous vous informons qu’une section 

de la rue Beauregard est maintenant 

interdite aux stationnements afin 

d’améliorer la sécurité de la 

circulation routière.  
 

Cette section d’une longueur 

d’environ 60 mètres et se situe entre 

l’intersection de la rue Principale et 

la rue Beauregard jusqu’à l’immeu-

ble sis au 1471 rue Beauregard. Une 

signalisation sera installée sous peu. 

Merci de votre compréhension et de 

votre collaboration.  

 

La municipalité de Lawrenceville. 

Mot du maire 

Derek Grilli 
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Le conseil municipal vous rappelle 

que les procès-verbaux des séances 

du conseil sont disponibles en ligne 

sur le site du village au 

www.lawrenceville.ca. 

 

Pour ceux et celles qui n’ont pas 

accès à l’internet, nous profiterons de 

cette chronique pour vous informer 

des décisions prises par le conseil 

municipal qui touchent le dévelop-

pement ou la vie communautaire, ou 

qui sont annonciatrices des événe-

ments à venir.  
 

À la séance ordinaire du 6 octobre 

2020 : 

 

 C’est la Ferme Robert Petit qui 

procèdera au déneigement des 

espaces municipaux tel que : 

bureau municipal, école, église, 

usine, station d’épuration, entrée 

du parc, pour un montant de 

9 600$ plus taxes. 

 La municipalité octroie le contrat 

de collecte, de transport et 

d’enfouissement des ordures 

ménagères à Sani-Estrie pour 

une période de trois ans. Le 

montant total du contrat est de 

104 394$ avant taxes. 

 Les états comparatifs au 30 

septembre sont déposés au 

conseil. 

 Une demande de subvention 

100 000$ sera déposée au 

Ministère de la Culture et de la 

Communication du Québec dans 

le cadre de son programme 

d’aide au développement des 

infrastructures culturelles. 

 La municipalité signera une 

entente avec la Fédération 

Québécoise des Municipalités 

pour la fourniture de personnel 

technique. Avec cette entente, la 

municipalité s’engage à utiliser 

les services de la FQM pour un 

 

 

 

 

 

minimum de 15 heures par année 

pour une période de 5 ans. Les 

services offerts incluent entre 

autres les services suivants : 

Gestion contractuelle, gestion 

des actifs, élaboration d’appel 

d’offres, étude préliminaire, 

réalisation de plan, surveillance 

de chantier, contre-expertise et 

beaucoup d’autres services. 

 La municipalité participera 

également aux formations 

gratuites offertes par la FQM sur 

la gestion des actifs municipaux. 

 La municipalité accepte de 

participer à l’étude sur la mise en 

commun de la gestion des fosses 

septiques par la MRC. La MRC 

demandera une subvention pour 

la réalisation de cette étude. 

 La firme SIMO procèdera à la 

mesure des boues de notre 

champ d’épuration. L’opération 

sera effectuée au coût de 2 500$ 

plus taxes. 

 Le conseil approuve les 

recommandations du CCU 

concernant : 1-  la modification 

du règlement de zonage pour 

permettre la location à court 

terme de style Air BnB dans la 

municipalité à condition de 

respecter une distance de 200 

mètres des résidences voisines, 

2- l’adoption d’un programme 

d’aide à la rénovation 3- la 

demande de collaboration des 

citoyens pour réduire le bruit le 

dimanche. 

 La municipalité louera pour trois 

ans une partie de l’usine du 2095 

Dandenault à Millette et Fils 

pour fin d’entreposage. Des 

transformations devront être 

apportées aux locaux loués pour 

en permettre l’accès. La 

municipalité assumera un tiers 

du coût des travaux pour un 

montant de 7 334$. 

 

 

 

 

 

La séance du 1
er
 décembre prochain 

sera ouverte au public (sauf si la 

municipalité passe en zone rouge) et 

se tiendra à la salle communautaire, 

au sous-sol de l’église. 

 

François Paquette 

Directeur général 

 

Location centre communautaire - 

FÊTES 2020 

 

Les citoyens désireux de louer le 

centre communautaire pour leurs 

rassemblements du temps des Fêtes 

2020, sont priés de le faire en 

téléphonant au bureau municipal au 

450-535-6398 

Veuillez noter que ces réservations 

seront conditionnelles au respect des 

règles sanitaires en vigueur au 

moment de la location. 

 

Collecte de feuilles mortes 
 

Procurez-vous des sacs biodégra-

dables auprès de la municipalité et 

venez les déposer remplis de feuilles 

derrière le bureau municipal jusqu’au 

15 novembre 2020. Les sacs de 

plastique sont interdits. 

 

 

 

Date de tombée 
 

Pour une parution dans le Moulin 

Express envoyez vos articles au 

reception@lawrenceville.ca 

à l’attention du Moulin Express. 
 

Les informations devront être reçues 

Édition             Réception des infos 

Décembre        avant le 27 novembre 

 

NB : il n’y aura pas de parution du 

Moulin Express en janvier. 

 

En direct du conseil 

François Paquette, directeur général 

http://www.lawrenceville.ca/
mailto:reception@lawrenceville.ca
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Une conclusion heureuse à une 

longue aventure 
 

Historique 

Pour plusieurs, le sujet paraitra usé. 

Cela a aussi été un peu le cas des 

quelques têtus, membres du CA 

depuis les tout débuts, qui n’ont pas 

perdu espoir pour autant !  
 

Si vous lisez ce texte aujourd’hui, 

c’est parce que nous arrivons à la fin 

d’une étape d’un projet de longue 

haleine qui a nécessité la colla-

boration de plusieurs intervenants.  
 

Cette histoire commence en 2008 

avec la création de la Coopérative 

d’Initiative et d’Entrepreneuriat de 

Lawrenceville, la CIEL, par des 

citoyens bénévoles désireux de 

soutenir les activités de loisirs, 

culturelles et commerciales du 

village. Plus d’une centaine de 

citoyens ont alors adhéré à la Coop. 
 

Des initiatives alors jugées 

prometteuses ont été entreprises, 

mais une série de malchances a fait 

qu’elles n’ont pas connu le succès 

escompté. Un des projets alors mis 

de l’avant a été de faire l’acquisition 

de l’ancien Magasin Général afin d’y 

installer un café-bistro comportant un 

comptoir de vente de produits 

locaux. Situé au cœur du village, 

juste à côté de la rivière, l’endroit 

était jugé stratégique. Un dossier de 

sol contaminé devait toutefois venir 

bousculer les plans et mener à des 

démarches longues et fastidieuses 

pour trouver une solution au 

problème. 
 

Bien que la CIEL ait pu paraître sur 

pause pendant quelques années en 

raison de ces difficultés, une poignée 

d’irréductibles administrateurs avec 

une foi inébranlable gardait le cap et 

s’efforçait de maintenir le bateau à 

flot.

 
Un projet porteur 

Durant ce temps, certains commerces 

voulaient passer le flambeau et 

essayaient de trouver des acheteurs 

afin de profiter d’une retraite bien 

méritée. La Boulangerie Artisanale 

de Lawrenceville faisait partie de 

ceux-là. 
 

Le hasard faisant parfois bien les 

choses, une étonnante occasion se 

présenta en janvier 2020. Yannick 

Maynard, consultant en informatique 

à Montréal et nouvellement gradué 

d’une formation en boulangerie, était 

à la recherche d’un commerce et 

d’un local pour réaliser un rêve qu’il 

caressait depuis quelque temps. 

Après une rencontre avec la famille 

Tosser, boulangers de 4
e
 génération, 

et une visite de Lawrenceville, un 

projet commençait à se dessiner. 

De leur côté, Youenn et Johanne, 

propriétaires fondateurs de la 

boulangerie, étaient attachés à leur 

communauté et voyaient une valeur 

ajoutée à ce que leur héritage et leur 

savoir-faire demeurent à 

Lawrenceville. 

Et, pour compléter cet heureux 

concours de circonstances, un autre 

joueur important a fait son entrée 

dans l’équation. La famille Millette a 

décidé de s’impliquer et de supporter 

financièrement les travaux néces-

saires pour rénover une section du 

Magasin Général. Yannick Maynard, 

propriétaire de la boulangerie depuis 

le 2 octobre dernier, allait pouvoir 

s’y installer.  
 

Dans l’entente intervenue avec la 

CIEL, la famille Millette prend le 

risque de consentir à la coop un prêt 

sans intérêt espérant, dans le meilleur 

scénario, se faire progressivement 

rembourser l’argent prêté sans 

attendre quelque forme de profit 

autre que de contribuer à la vitalité 

de notre communauté. 

 

 

 

 

 

La coopérative pourra donc continuer 

à travailler pour redonner son charme 

à cet édifice construit vers 1850 et y 

installer éventuellement d’autres 

commerces afin d’y élargir l’offre de 

services. 
 

En supportant des initiatives 

entrepreneuriales, en revitalisant les 

lieux disponibles et en rehaussant ce 

faisant la qualité de vie à 

Lawrenceville, la CIEL sera au cœur 

de la mission qu’elle s’était donnée 

au moment de sa création.  
 

Un contexte favorable 

Si le projet de transfert et de 

relocalisation de la boulangerie s’est 

concrétisé, c’est aussi qu’un vent de 

renouveau soufflait sur le village. En 

2018, Lawmuse-Gueule de 

Lawrenceville fut créé. Il s’agissait 

de soirées bistros occasionnelles 

organisées durant l’été, soirées 

auxquelles se sont greffés des 

spectacles de musique. Ces 

soirées/spectacles qui ont connu du 

succès et qui se déroulaient 

précisément au Magasin Général ont 

permis de réaliser à quel point le lieu 

avait un grand potentiel. L’endroit 

s’est révélé être un lieu festif, un lieu 

de rassemblement et un lieu 

d’expression de notre vitalité 

culturelle. 

 

Quatre objectifs accompagnaient 

cette initiative : 

1) Favoriser les rencontres 

citoyennes 

2) Ressusciter l’intérêt pour le 

Magasin Général  

3) Faire la démonstration de son 

potentiel en tant que lieu 

commercial 

4) Aider à ramasser des fonds 

pour la subsistance de la 

CIEL  

 

Page suivante 

Économie locale 

La contribution de la CIEL 
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Ouverture du nouveau dépanneur 

« Au coin du dep » 

 

Pour ceux et celles qui n’ont pas eu 

l’occasion de discuter avec Marie-

Josée Roy depuis qu’elle a entrepris 

la réorganisation de notre dépanneur 

voici un résumé des défis qu’elle a 

relevés pour nous offrir des services 

de proximité. Monter un plan 

d’affaires, contacter les fournisseurs, 

ceux qu’elle connaissait et les 

nouveaux, faire différentes demandes 

de permis, planifier la disposition de 

la marchandise, laver, peinturer, 

décorer le local, écouter les idées et 

suggestions reçues de spécialistes ou 

d’amis, apprendre à faire des 

commandes par internet, choisir 

l’ordinateur et les logiciels qui lui 

permettront de faire fonctionner sa 

caisse enregistreuse et tenir sa 

comptabilité et bien d’autres. Tout 

cela tient la tête bien occupée et 

remplit les journées jusqu’à tard le 

soir. 

 

Marie-Josée aurait aimé ouvrir son 

commerce plus tôt. En faisant ses 

recherches pour son plan d’affaires 

elle a découvert que la bâtisse où elle 

s’installe a été bâtie en 1917. Cette 

maison plus que centenaire est bien 

conservée mais elle réservait tout de 

même des surprises lors des 

rénovations. Le local étant vide il 

était préférable de réparer tout ce qui 

devait l’être plutôt qu’attendre et 

devoir refaire un chantier une fois 

que la marchandise serait en place. 

Le local est maintenant doté d’une 

salle de bain, les accès extérieurs ont 

été remis à neuf, le local de la 

boucherie a été scellé, un mur, le 

plafond, le toit, le scellage de 

fenêtres, de la plomberie et de 

l’électricité ont été refaits. 

 

 

 

 

 

 

 

L’ouverture du « Coin du dep » est 

maintenant prévue vers le 16 

novembre 2020. Plusieurs permis ont 

été demandés pour opérer un 

dépanneur digne de ce nom: vente 

d’alcool, de cigarettes, de loterie et 

MAPAQ.  

 

Marie-Josée nous offrira plusieurs 

produits qu’on retrouve habituel-

lement dans tout bon dépanneur. Elle 

essaiera de nous dénicher aussi des 

produits spéciaux comme des cartes 

prépayées ou un présentoir de 

cadeaux saisonniers.  

 

Notre nouvelle femme d’affaires 

affirme que les premiers mois seront 

une période de rodage. Elle s’ajustera 

à la demande de ses clients et 

étudiera les offres de ses fournisseurs 

pour proposer des services de 

proximité les plus complets possible 

sept jours par semaine. 

 

Merci Marie-Josée, nous avons bien 

hâte de découvrir ton nouveau 

commerce. Bon succès. 

 

 

 

 

 

BONNE FÊTE en NOVEMBRE 

 

2 Clément St-Jean 

5 Gilles Roberge 

15 Réjean Perras  

15 Florent Paquette  

16 Aline Beauregard  

16 Joanne Morissette  

22 Émery Tessier  

26 Gabriel Paquette  

 

 

 

 

 

 

Un contexte favorable (suite) 

 

La CIEL est heureuse de contribuer 

au vent de fraîcheur qui depuis un 

moment souffle sur le village. De 

nouveaux arrivants s’y sont installés, 

on compte plus d’enfants à l’école 

primaire, les maisons se vendent plus 

rapidement, de nouveaux bénévoles 

choisissent de s’impliquer et de 

nouvelles initiatives voient le jour. 

 

En voici quelques exemples : 

 Création de l’Usine à Spectacle 

qui attire des curieux avec sa 

programmation riche et 

diversifiée. 

 Arrivée de la Ferme Ciel et 

Racines avec ses abonnements 

aux paniers de légumes 

hebdomadaires. 

 Achat par la municipalité de 

l’Église après sa désacralisation 

et réalisation de travaux pour un 

changement de vocation. 

 Ventes de garage de BMR 

 Lawktoberfest avec sa formule 

bière, saucisse et chansonnier 

 Retour des soirées dansantes 

avec les Ré-Flex. 

 Réouverture du dépanneur par 

Marie-Josée Roy 

 

Michel Carbonneau 

Président CIEL 
 

Pierre-Emmanuel Tessier 

Trésorier CIEL 

 

PS : Vous aimeriez devenir membre 

de la CIEL ?  Son trésorier, Pierre-

Emmanuel Tessier se fera un plaisir 

de vous vendre une part sociale pour 

aussi peu que 100$ !  
 

Assistez à l’AGA dimanche le 29 

novembre prochain. Lisez les détails 

en page 1. 

Économie locale 

 
Réouverture de notre dépanneur 
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Une nouvelle ancienne boulangerie 

au village et la passion de Yannick 
 

À compter du lundi 9 novembre 2020 

Yannick Maynard commencera à 

boulanger à partir de ses nouveaux 

locaux, soit l'arrière-boutique du 

magasin général. Yannick est 

nouvellement résident de Lawren-

ceville depuis le début d’octobre au 

moment où il a commencé le 

transfert d’entreprise avec Youenn 

Tosser et Johanne Dufresne. 
 

Adepte de ski depuis toujours 

Yannick est originaire de la rive nord 

de Montréal et est établi à Bromont 

depuis 3 ans. Depuis ce temps il a 

redécouvert sa passion pour le vélo 

de montagne et a rajouté le ski 

nordique (backcountry) à sa liste 

d'activités de montagne. 
 

Jusqu’à tout récemment il œuvrait 

dans le domaine de la gestion de 

projets en technologie de l'infor-

mation (TI) en tant que gestionnaire 

de projets auprès de différentes 

organisations privées et publiques. 

 

 

 

 

 

De la Banque Nationale à 

EXO Transport en passant 

par Bombardier, Aeroplan 

et Air Canada, Yannick a su 

se démarquer par sa facilité 

à mobiliser les effectifs et 

par sa forte capacité dans la 

résolution de problèmes. 
 

Vous penserez que c’est 

bien loin de la farine, du 

levain et des pains biolo-

giques mais Yannick a déjà 

œuvré dans le monde de la 

restauration. Grand amateur 

de bonne bouffe il aime 

recevoir et nourrir ses amis. 

Qu'il s'agisse d'un voyage 

de ski ou d'une fondue au 

fromage (il pense même 

avoir la meilleure recette en 

Amérique) ou d'une soirée 

d'huîtres il a toujours aimé partager 

et nourrir son monde. 
 

Un jour, probablement vers la fin 

2017, le besoin de faire autre chose, 

quelques chose de significatif, de 

plus gratifiant et surtout qui serait 

moins dans le tourbillon incessant de 

la vie corporative et urbaine se fait 

sentir. Yannick décide de réorienter 

sa carrière. De retour d'une semaine 

de ski à Fernie BC alors qu’il avait le 

choix entre quatre mandats, il choisit 

de prendre une année sabbatique 

pour suivre un cours de boulangerie 

au programme de DEP à l'école 

secondaire Calixa Lavallée à 

Montréal Nord. -- mention spéciale 

au Chef Antonello Devriese 

enseignant en boulangerie. 
 

Il fait ses stages dans une 

boulangerie à Sutton, La valse des 

pains -- mention spéciale à Pascal 

Picarda, propriétaire. À ce moment 

par l'entremise d'un boulanger de 

Bromont et du CTEQ (Centre de 

Transfert des Entreprises du Québec) 

 

 

 

 

 

il apprend que la Boulangerie 

Artisanale de Lawrenceville est à 

vendre. Il est intéressé et entreprend 

les démarches d’achat avec Youenn 

et Johanne. 
 

Yannick n’a jamais vécu dans un 

village. C’est un long cheminement 

qui l'a amené à vouloir changer de 

carrière et lui donne l'envie de 

s'éloigner des centres urbains. 

Presque naturellement il choisit de 

garder la boulangerie à Lawren-

ceville pour faciliter la transition au 

niveau des fournisseurs et la 

distribution qui demeure la même. Il 

veut assurer la fiabilité de 

disponibilité des produits. Mais aussi 

garder la boulangerie à Lawren-

ceville et faire revivre le magasin 

général ... il lui semble que ça sonne 

bien. Il sent des ondes positives... 
 

Yannick pressent que la vie de 

boulanger c’est exigeant. Il faut être 

concentré et assidu à son travail pour 

réussir mais c’est aussi un métier qui 

apporte une grande satisfaction du 

travail bien fait et la fierté de nourrir 

son monde. 
 

Actuellement Yannick met la priorité 

à assurer une production constante et 

de qualité soutenue pour le réseau de 

distribution déjà établi. Toutefois, 

dès qu’il le pourra il prévoit offrir ses 

produits pour la vente au détail. 
 

Il espère aussi découvrir des facettes 

de la vie à la campagne comme 

l’accès direct avec la nature, la vie 

communautaire et culturelle pré-

sentes dans notre village.  
 

Il avoue qu’il ne verra pas ses amis 

de la ville aussi souvent. Souhaitons-

lui d’en trouver de nombreux autres 

parmi nous.  

 

Bienvenue Yannick et bon succès. 

Économie locale 

 

Rencontre avec Yannick Maynard, boulanger 
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Racisme ordinaire ou bêtise 

humaine ? 
 

J’ai été interpelé par un courriel de 

mon ami Jules. Tout en se 

scandalisant des propos
1
 tenus par 

deux soignantes de l’hôpital de 

Joliette à l’endroit d’une patiente 

autochtone de la réserve Manawan, il 

s’interrogeait sur ce qui a amené à 

conclure que ces propos étaient 

racistes. Bonne question puisqu’à 

aucun moment elles n’ont fait 

allusion au fait que la patiente 

appartenait à une communauté 

autochtone. Auraient-elles eu les 

mêmes réactions devant une patiente 

québécoise « pure laine » ? 
 

Le Québec, en raison de son histoire, 

serait-il un terreau favorable à 

l’expression d’un racisme, qu’il soit 

systémique ou non, dont on voudrait 

taire l’existence, mais qui serait 

répandu et bien réel ? On pourrait le 

croire à la lumière des réactions tant 

des médias que des politiciens. La 

question n’est pas simple. On ne peut 

toutefois exclure l’hypothèse voulant 

que cette réaction participe de la 

vague d’opprobre et de blâme qui 

déferle sur les sociétés occidentales. 

À quand l’interdiction du mot 

« sauvage » qu’on remplacera par 

l’expression « le mot commençant 

par S » ! 

                                                 
1
 «Esti d’épaisse de tabarnouche... C’est 

mieux mort, ça. As-tu fini de niaiser... 

câlisse? T’es épaisse en câlisse», 

murmuraient deux membres du personnel de 

l’hôpital de Joliette. 

«T’as fait des mauvais choix, ma belle. 

Qu’est-ce qu’ils penseraient, tes enfants, de 

te voir comme ça? Pense à eux autres un 

peu... C’est meilleur pour fourrer qu’autre 

chose, pis on paie pour ça. Qui tu penses qui 

paie pour ça?» 

(D’après le Journal de Montréal, vendredi 2 

octobre 2020) 

 

 

 

 
 

Alanis Obomsawin, cinéaste 

abénaquise réputée, et Serge 

Bouchard, anthropologue connu pour 

ses études sur les cultures 

amérindiennes, étaient les invités de 

Pénélope McQuade à son émission 

radio du 30 octobre dernier. J’ai 

retenu trois éléments de leurs 

échanges. 1- Les manuels scolaires 

du primaire des années cinquante au 

Québec ont largement contribué à 

créer un climat de méfiance à l’en-

droit des autochtones. Ils y étaient 

présentés sous un jour très négatif 

qui ne pouvait que susciter peur et 

haine à leur endroit. Je me souviens 

effectivement d’illustrations, où on 

les montrait pratiquer la torture sur 

les missionnaires venus répandre la 

«bonne nouvelle». Il y avait certes là 

semence à racisme. Aujourd’hui âgée 

de 87 ans, la cinéaste est toujours 

scandalisée par la façon dont on y a 

traité ses semblables. 2- Pour peu 

qu’on se donne la peine d’entrer en 

contact avec les communautés 

autochtones, les préjugés tombent et 

le dialogue s’établit. Il n’y a rien de 

nouveau dans ce constat, mais il 

demeure toujours aussi vrai et 

toujours d’actualité. Il n’est pas 

mauvais de se le rappeler. 3- Au 

cours des quatre ou cinq dernières 

décennies, les rapports entre les 

« Blancs » et les peuples autochtones 

se sont beaucoup améliorés. Toute 

forme de racisme à leur endroit n’est 

pas disparue pour autant, mais il faut 

se réjouir des progrès réalisés.  

Le sujet est préoccupant certes, mais 

il importe d’abord de voir si ce 

dramatique événement n’est pas 

d’abord le fait de personnes incom-

pétentes, visiblement pas à leur place 

dans le rôle de soignantes. 

Par contre… Lu le 20 octobre dernier 

cet extrait de l’éditorial d’Éric 

Grenier, rédacteur en chef de la 

revue L’Actualité Médicale. 

 

 

 

 
 

Le racisme systémique, c’est le 

laisser-faire qui permet à du 

personnel soignant à l’attitude 

odieuse de passer sous le radar 

pendant des années dans un 

établissement pourtant habitué à 

recevoir des membres de cette 

communauté. Le racisme systémique, 

ce sont deux gouvernements qui se 

cachent derrière la constitution pour 

ne pas régler la question d’un 

service ambulancier digne du 21e 

siècle pour Manawan... 

Le racisme a quelque chose 

d’endémique. C’est toute la race 

humaine qui en est atteinte. Inné ou 

acquis, je ne saurais dire, vraisem-

blablement un peu des deux, mais il 

me parait dériver de ce mécanisme 

de défense qui vise à nous protéger 

de ce qui nous est étranger et qui 

pourrait constituer une menace à 

notre intégrité ou à notre espace 

vital. Les dérives attribuables à ce 

mécanisme sont hélas dramatiques et 

trop largement répandues sur la 

planète. Fort heureusement, la 

curiosité, qui est tout aussi 

instinctive, vient moduler ce réflexe 

de protection. Elle aura permis 

d’apercevoir une commune humanité 

au-delà des différences de race, de 

culture, de valeurs, de religion... 

Et mon ami de conclure : Les propos 

tenus à l’hôpital de Joliette étaient-

ils racistes? Les cinq enquêtes 

annoncées nous le diront peut-être. 

Ce n’est pas impossible, mais il 

faudrait des preuves et surtout du 

courage à un enquêteur pour 

prétendre le contraire, le « procès » 

ayant déjà eu lieu quelques heures 

après les faits. 

Et moi d’ajouter : Je ne sais toujours 

pas s'il s'agit de racisme, qu’il soit 

ordinaire ou systémique. Je sais 

toutefois que les propos tenus envers 

cette pauvre femme à l'agonie 

relèvent avant tout de la bêtise 

humaine. 

Chronique 

Michel Carbonneau  
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Club FADOQ 

 
 

Réseau FADOQ 

 

Vous êtes intéressé à adhérer au Club 

FADOQ La Fraternité de 

Lawrenceville ? 
 

Fort de ses 550 000 membres, le 

Réseau FADOQ est le plus grand 

organisme d’aînés au Canada.  
 

Votre carte FADOQ est synonyme 

d’économie ! Profitez de la vie ! 

Votre carte vous permet de profiter 

de plus de 1500 rabais sur des 

produits et services. 
 

Votre carte FADOQ vous permet de 

profiter d’une vaste gamme 

d’activités de loisirs, des activités 

récréatives, sportives et 

culturelles pour tous les goûts; 

question de conserver un mode de 

vie actif. 
 

Être membre FADOQ, c’est aussi un 

geste solidaire, puisque vous ajoutez 

au pouvoir d’influence du Réseau 

FADOQ et lui permettez de mieux 

défendre les intérêts collectifs des 50 

ans et +. Ainsi, vous investissez dans 

votre qualité de vie… et celle de tous 

les aînés! 

Coût d’adhésion: 25$ / an 
 

Contactez:   

Responsable des membres 

Diane Arès au 450 535-6710 ou 

Président 

Pierre Bonneau au 450 535-6303 
 

Accueil au dépanneur 

 

En cette période de pandémie alors 

qu’aucune activité présentielle n’est 

permise pour le moment, voici un 

moyen original de se rencontrer, de 

se dire bonjour et de savoir comment 

ça va. 

 

 

 

 

 

À l’ouverture de notre dépanneur 

« Au coin du dep », anciennement 

Marché Compagnat, et lors des 

premières journées d’activité le Club 

FADOQ La Fraternité de 

Lawrenceville en collaboration avec 

le dépanneur offrira un café et une 

collation gratuitement à tous ses 

membres. 
 

Ainsi, en venant chercher votre 

courrier et/ou acheter des produits, 

vous en profiterez pour visiter les 

lieux, rencontrer la propriétaire et 

prendre une pause ensemble. Je serai 

sur place pour vous accueillir 

également. Besoin de transport, me 

contacter! 
 

Pierre Bonneau 

Président 

450 535-6303 

 

 

Chevaliers de Colomb  

 

 

La Guignolée 

 

Il s’agit d’une activité pour les 

Oeuvres des Chevaliers de Colomb 

dans sa communauté.  
 

Cette année, nous procéderons 

différemment tout en respectant les 

règles de Santé Publique. 
 

Dimanche, le 29 novembre, vous 

pourrez déposer vos produits non 

périssables ainsi que des dons au 

Gazebo de la piste cyclable à l’entrée 

du village pendant toute la journée. 
 

Tous ces produits et l’argent amassé 

serviront aux Paniers de Noël pour 

des gens dans le besoin en cette 

période des fêtes. 

Vous n’êtes pas disponibles cette 

journée-là? Contactez-nous afin de 

prendre rendez-vous pour que nous 

puissions recevoir vos dons et 

produits. 

 

 

 

 

 

Merci de votre générosité, c’est fort 

apprécié! 

Pour information: 

Gilles Mercier 450 535-6573 

Pierre Bonneau 450 535-6303 
 

La Campagne des Oeuvres 

 

C’est une activité de financement 

pour les Oeuvres Charitables des 

Chevaliers de Colomb du Québec. 

16 prix d’une valeur totale de  

200 000$ à gagner 
 

1 billet : 2$ 

3 billets : 5$ 

1 livret (6 billets): 10$ 
 

À chaque livret vendu par les 

Chevaliers de Colomb de Valcourt, 

4$ restent pour nos Oeuvres 

Charitables Locales. 
 

Nos Oeuvres servent à venir en aide 

aux jeunes, aux gens et nos aînés 

dans le besoin et à différents 

organismes communautaires. Vous 

désirez des billets ou un livret ? 

Contactez: 

Gilles Mercier 450 535-6573 

Pierre Bonneau 450 535-6303 

 

Collaborateurs et artisans 

du Moulin Express 

Collecte des informations et 

mise en page 

Sylvie Héroux et 

Dominique Millette 
 

Collaborateurs réguliers 

Mot du maire 

Derek Grilli 

Nouvelles de l’école 

Équipe-école St-Laurent 

Communiqués de la municipalité 
François  Paquette, dg 

Nouvelles de la FADOQ 

Pierre Bonneau 

Annonces du Service des Loisirs 
Jocelyn Poitras 

Chroniqueurs 

Michel Carbonneau 

Vie communautaire 

Ça se passe chez nous 
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Halloween 

 

 

Ce n’est pas un virus qui va nous 

empêcher d'avoir du plaisir à notre 

école! 

Un beau vendredi bien déguisé et 

bien sucré. Des sorcières et des fées, 

plein de supers héros; un avion; des 

costumes qui font peur et d’autres 

qui font rire... d'autres qu'on ne sait 

pas trop!  C'est toujours chouette de 

découvrir, le matin, ce que les autres 

auront trouvé comme déguisements.   

 

Il y a eu des bonbons à profusion.... 

d'abord gagnés lors d'un bingo! 

Soyez sans crainte nous avions une 

méthode astucieuse pour ne pas 

mélanger les bulles... tout en jouant 

tous ensemble. En après-midi, nous 

avons dû répondre à une énigme pour 

trouver l'endroit où d'autres bonbons 

étaient cachés! Une chasse folle qui a 

mené les petits au parc Oasis et les 

grands au terrain de balle.  C'était pas 

si facile à trouver vous savez!  Tout 

le monde a bien mérité son petit 

trésor sucré. 

 

C'est grâce à une chouette 

collaboration entre les Loisirs de 

Lawrenceville et l'école que cette 

activité a pu être organisée. Un grand 

merci de la part des profs et de tous 

les élèves de l'école à Lyne Laliberté, 

Jocelyn Poitras et Guillaume 

Roberge. Merci aussi aux mamans 

qui ont partagé encore plus de 

bonbons avec les amis de la classe. 

 

L'Halloween est passée et on se 

dirige lentement vers Noël! Espérons 

que tout aille pour le mieux. À 

l'école on se protège et on essaye fort 

d'être heureux. On vous souhaite la 

pareille! 

Caroline Beaupré 

 

 

 

 

 

Conseil d’établissement 

2020-21 

 

Membres 

Jaimy Polman parent 

 (nommé président) 

Caroline Beaupré enseignante 

Annie Dufour parent 

Joelle Bergeron enseignante 

Dominic Bourassa parent 

Valérie Boudreau directrice 

Marie-Josée Lacasse secrétaire 

 

Calendrier des séances 
 

Heure de début : 18h30 

3 novembre 2020 20 avril 2021 

1
er
 décembre 2020 11 mai 2021 

2 février 2021  15 juin 2021 

16 mars 2021 

 

Agenda 

 

  6 novembre journée pédagogique 

20 novembre journée pédagogique 

 

 

La pandémie change les traditions 

 

Cette année il paraît qu’il y aura une 

pénurie de sapins! Le CÉ ne sait pas 

encore s’il pourra trouver un 

fournisseur pour faire sa 

traditionnelle levée de fonds grâce à 

la vente des sapins de Noël. 

Surveillez les annonces au cas où la 

vente serait possible. 

 

L’équipe-école aimerait bien 

présenter un spectacle des Fêtes mais 

elle attend de voir le développement 

des règles sanitaires. Nul doute que 

tous feront montre de beaucoup 

d’imagination pour rendre la 

préparation à la fête de Noël la plus 

merveilleuse possible dans les 

circonstances. 

 

 

 

 

 

Vie scolaire 

École et jeunesse 



 

 

PAGE - 10 - LE MOULIN EXPRESS Date de parution  3 novembre 2020 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Centre culturel Yvonne L. Bombardier 
 

Rallye virtuel : dernière chance 
Vous n’avez pas encore participé à notre rallye virtuel? Vous avez jusqu’au 6 décembre pour tester vos 
connaissances des différents services que nous offrons sur notre site Web! Trouvez les réponses à nos 
questions et courez la chance de gagner une carte-cadeau de 50 $ chez Renaud-Bray. Rendez-vous au 
www.centreculturelbombardier.com/rallye-virtuel pour relever le défi! 
 

Musée de l’ingéniosité J. Armand Bombardier  
 
Pleins feux sur des véhicules de notre réserve 
Les véhicules conçus par Joseph-Armand Bombardier vous fascinent? Avez-vous déjà effectué notre visite 
spéciale de la réserve? Découvrez-en un aperçu grâce à notre nouvelle série de courtes vidéos sur 
certains véhicules importants dans la vie de notre inventeur favori. Dans la première capsule disponible sur 
notre site Web et nos réseaux sociaux, apprenez-en plus sur le mythique véhicule 1922, aussi connu sous 
le nom de la machine infernale! 
 
Jeux éducatifs virtuels 
Le jeu À toute allure pour la nature que nous avons conçu a plu à vos enfants? Faites découvrir à vos 
jeunes de nouveaux jeux et expériences éducatifs en ligne. Rendez-vous à la page 
www.museebombardier.com/activites! Démontrez à vos enfants qu’on peut s’amuser tout en apprenant la 
science et la technologie!  
 
Moment d’histoire : l’autoneige B12 d’un océan à l’autre  
Saviez-vous que l’autoneige B12 était utilisée partout au Canada? Parmi les clients de L’Auto-Neige Bombardier 
Limitée, il y avait le trappeur Armand Pouliot de Cedar Lake au Manitoba. Produite de 1941 à 1951, l’autoneige 
B12 était un véhicule très polyvalent utilisé entre autres pour le transport des marchandises et pour le transport 
des écoliers. 

Nos commanditaires 

 

http://www.centreculturelbombardier.com/rallye-virtuel
http://www.museebombardier.com/activites
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Nos commanditaires 

 

 
 Siège social 

 77, rue St-Georges, Windsor (Québec) 
 Tél. : 819 845-2707 – 450 532-3112 

Sans frais 1 877 826-6558 
 

Fidèle partenaire de vos projets! 
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